Étude de caractérisation des paysages du Kamouraska

Par Alain Parent, chargé de projet pour Ruralys

En guise d’amorce, j’emprunterai quelques mots d’un géographe qui  circonscrivent assez bien mes préoccupations dans cette étude.

« L’analyse du paysage doit être conduite sur plusieurs registres si l’on veut en tirer tout ce qu’elle apporte à la compréhension des rapports des sociétés à l’espace » (Paul Claval, 1994 : 72).

De la compréhension des rapports d’une société à l’espace : c’est donc bien de ce qu’il s’agit de faire dans mon esprit quand on traite du paysage. Je reconnais également cela comme une entreprise très ouverte, d’où la nécessité, voir l’obligation, de pratiquer l’interdisciplinarité.

Alors, venons-en à l’étude du Kamouraska…

Buts de l’étude

Dans Kamouraska, les préoccupations des bailleurs de fonds s’inscrivent dans la perspective du tourisme culturel et du développement économique régional. Il importe de souligner qu’il s’agit d’un territoire humanisé depuis près de 300 ans dans sa partie littorale. 

Il s’agit également d’une étude-pilote pour établir une méthodologie applicable sur le plan régional (Bas-Saint-Laurent). Pourquoi une optique régionale ? Cet aspect n’a rien à voir avec la région comme entité abstraite.

On peut se permettre de qualifier ce qui fait la possible spécificité de notre région. Y voit-on une variante culturelle qui soit transcrite dans l’espace ? Je ne saurais dire pour le moment. Ce qui est certain, c’est que l’expression culturelle dans le paysage bas-laurentien est extrêmement conditionné par les linéaments qui forgent cet environnement : fleuve, archipels, battures, cabourons (qui sont ces collines linéaires qui défoncent la plaine), escarpement appalachien, et même les vents. Tout est orienté plus ou moins par la même direction (SW-NE) où vient s’inscrire perpendiculairement, lorsqu’il s’agit de l’exploitation des plateaux de l’intérieur. Il y a en somme au moins deux grandes familles de paysages qui se dessinent.

Mais quel est donc notre mandat ?

Le mandat :

· identifier les composantes fondamentales des paysages et leur répartition spatiale d’après un inventaire tenant compte de toutes les voies de circulation (routières, cyclables, pédestres et maritimes) et des perspectives en hauteur (promontoires, belvédères, sentier d’escalade) ;

· tracer la carte de sensibilité des paysages inventoriés et dresser le constat le plus exact possible de la situation ;

· élaborer des propositions concrètes de conservation et de mise en valeur, des stratégies de sensibilisation et la méthodologie et les outils de travail nécessaires à la mise en œuvre d’un plan d’action.

Dans les quelques pages qui me sont accordées, je vais surtout parler de l’inventaire et de l’évaluation du paysage kamouraskois.

Ma tentative est aussi de profiter de ce mandat pour transcender les strictes considérations économiques et considérer, comme je le disais auparavant, ce qui relie les gens au territoire ou, du moins, dans quelle mesure le paysage nous renseigne sur ce qui établit ou complique ces liens.

Il s’agit au départ d’un inventaire, un travail qu’on peut dire « classique », une « analyse branchée avant tout sur le terrain » comme on dit au CPQ , mais qui soulève beaucoup de questions et qui aboutit sur un certain nombre de choix.

Dans le contexte du Kamouraska, les grandes lignes de la démarche d’inventaire se traduisent dans une fiche d’inventaire à deux volets : un volet descriptif et un volet évaluatif.  

Le volet descriptif encadre la description (je n’ai pas d’autre mot à offrir) du paysage selon les 4 dimensions suivantes :

1. biophysique

2. sociale, économique et culturelle

3. évolutive

4. sensorielle

Alors que les trois premières dimensions s’appréhendent sans trop de détour, la dernière — la dimension sensorielle — pose toujours le problème relié à ma propre subjectivité et au moment de mon passage au sein du paysage. C’est là l’aspect le plus difficile à traiter et pour lequel il faudra imaginer des  moyens autres de compréhension (par exemple, des fiches à faire remplir volontairement par les usagers du paysage…).

Le volet évaluatif est lié à cette brûlante question : « qu’est-ce que la qualité du paysage » ? Autrement dit et concrètement, que serait une méthode fondée sur la qualité ?

D’emblée il faut dire que « […] la qualité ne renvoie pas uniquement à une vision esthétique, mais à une estimation plus ample, à un attachement plus intense aux lieux et aux hommes qui y vivent, à la qualité de vie en termes d’agrément, d’usage, de symbolique, d’identité… » (Ph. Béringuier, 1996).

À ce titre, on établit l’ « identité des paysages » grâce à un ensemble de critères qui relèvent des ordres de la symbolique, de l’ancienneté, de l’esthétique, du pittoresque, du confort et de l’agrément, de la reconnaissance sociale, du caractère grandiose, etc.

Il s’agit alors d’évaluer le sens et les valeurs du paysage : de juger et classer les paysages. Un exercice délicat et qui, à vrai dire, est en voie d’opérationnalisation et de réalisation. La subjectivité s’avère ici inévitable. Il ne s’agit pas de la contourner ou de s’y complaire, mais plutôt de se donner un outil cohérent qui puisse en limiter les éventuelles retombées indésirables.

Dès lors, j’ai construit ce volet évaluatif en incorporant diverses expériences (surtout françaises et américaines). Je vais brièvement vous présenter les différents éléments.

Neuf critères de qualité sont donc regroupés. Pour chaque critère, il y aura trois indices de pondération, du type élevé—moyen—faible.

1 Aptitude du paysage à faire connaître son importance historique
(valeur interprétative)

2 Intégrité géohistorique et patrimoniale 

(état de conservation — formes et enveloppes)

Alors plusieurs aspects interviennent : le lieu, l’agencement, l’environnement physique, les éléments matériels, l’utilisation du sol, l’expression d’un sens historique et esthétique d’une période de temps particulière, l’association à un personnage ou à un événement important.

3 Cohérence
(de l’ordre du système fonctionnel ou économique)

4 Harmonie
(entre le tout et les parties)

On glisse dès lors vers des critères qui espèrent tenir compte de l’appréciation esthétique (de voir le paysage en tant que source d’émotions).

5 Typicité
(degré de distinction par rapport à d’autres paysages)

6 Variété
7 Hiérarchie

(établie selon une échelle de valeurs)

On aborde alors une autre couche de sens qui se manifeste de façon discontinue, dissonante ou en rupture : on tente de prendre en compte les éléments du paysage dotés de significations symboliques (les manifestations d’un pouvoir institutionnel ou politique, des valeurs et des choix qui donnent un sens à l’existence des résidents, et que sais-je encore).

On reconnaît alors des hauts lieux (panoramiques, symboliques, d’agrément, scientifique…), des lieux identitaires et quotidiens, et des bas lieux (commun, répulsif, oubliés…). Cet exercice est éclairé par le recours aux représentations orales, écrites et visuelles du paysage, et également par la toponymie locale (lieux-dits).

8 Valeur environnementale intrinsèque
Ici, on tient compte entre autres d’écosystèmes remarquables, mais aussi du potentiel que le paysage offre à cet égard (à la restauration, par exemple).

9 Qualités visuelles et sensorielles 

Un « formulaire du bilan des qualités visuelles et environnementales » a été établi. C’est en quelque sorte un bilan des éléments favorables et défavorables que l’on rencontre en cours de route. Beaucoup d’éléments de sens paysager s’y retrouvent, ce qui fait que je compte lui accorder le double du poids des autres critères.

À l’aide de ces critères, on parviendra à caractériser les paysages et à envisager les questions de protection et de mise en valeur.

Passer à la synthèse cartographique, c’est créer un outil de gestion et de décision qui localise les zones d’intérêt et dévoile leurs caractéristiques.

En tout temps, le paysage est considéré comme un continuum, appréhendé à plusieurs échelles.  Le découpage en entités est non seulement fait en fonction d’un critère d’efficacité au plan opérationnel (comme les objectifs de sensibilisation, de protection et de mise en valeur), mais également de la contiguïté lors de l’expérience spatiale et des perceptions sensorielles.

En fin de compte, le découpage en unités est aussi le fruit d’un combinatoire qui concilie la démarche descendante (partant de la globalité) à la démarche ascendante (partant de l’assemblage des éléments).

Les limites des entités cartographiées seront nettes, diffuses ou graduelles, et les chevauchements, inévitables. Il n’est jamais aisé de « coucher » le paysage sur la carte, mais cette dernière demeure l’incontournable outil de synthèse paysagère…

Les voies de communication (routes, sentiers, etc.) constituent le mode d’expérience du paysage sous observation. Ce sont elles qui porteront les résultats de l’évaluation sur la carte.

Dans le Bas-Saint-Laurent, nous avons nous aussi notre autoroute, et je vais la qualifier séparément.

Parce que le paysage depuis l’autoroute nécessite la considération de facteurs particuliers : la vitesse et le mouvement perpétuel ; l’emprise comme premier plan (échelle de la voie, talus, homogénéité, espace élargi, ligne de fuite…) ; l’affichage… La perception est à la fois plus générale et plus visuelle.

Les panoramas relèvent également d’une problématique différente. Le panorama est un regard chevauchant plusieurs entités paysagères, à plus grande « résilience ». Leur évaluation doit-elle être envisagée et quels critères doivent être adoptés ? Je n’ai pas encore réglé ces questions.

Pour conclure

Voilà. Je vous ai présenté brièvement le tamis qui me permettra de sasser les différents éléments de sens des paysages kamouraskois, d’en retenir les plus saillantes et de les comparer globalement. Je dois clore mon bref exposé en insistant sur le fait que la démarche est mouvante, toujours plastique, et qu’elle se construit.

D’ailleurs, au moment où je relis ces lignes pour la publication, la méthode a continué d’évoluer.  C’est une invitation à suivre ses développements dans les mois qui viennent ! 

